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ARTICLE 39

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Tout comme l’article 10 du présent projet de loi, cet article limite le pouvoir d’appréciation
du juge judiciaire. Désormais, une irrégularité n’entraînera la mainlevée de la mesure de maintien
en rétention « que si elle présente un caractère substantiel et a eu pour effet de porter atteinte aux
droits de l’étranger ». Une telle mesure, réalisée au détriment des droits des étrangers, vise à passer
sous silence des irrégularités de procédure, ce qui ne peut se justifier. Cet amendement vise, par
conséquent, à supprimer cet article.  


